
DJ de travail - rappel du changement de nos conditions

Comme annoncé au mois de mai dernier, il a été décidé lors de notre dernière AG 
de changer les conditions de participation aux demi-journées de travail dès 2021.

Avec le lancement de notre activité de production maraîchère, nous avons besoin 
de plus d’implication de la part de nos membres, c’est pourquoi nous demandons 
dorénavant que soient effectuées 2 demi-journées par an au lieu d’une seule.

Pour un peu de contexte, vous trouverez au verso un petit historique de l’évolution 
des conditions, ainsi qu’un comparatif avec les autres organisations d’ACP de la 
région.

Nous vous encourageons à vous inscrire dès que possible à ces demi-journées !
En vous souhaitant un beau début d’année,

          L’équipe du P2R
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